
    

202 2  DAE  221  Adhésion  (14.205  euros)  à  l’associa tion  Alliance  Villes  Emploi
(2e ).

 

Le  Conseil  de  Paris

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  adminis t ra t ions  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L
2511- 13  et  les  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                           par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’adhé re r  à  l’association  Alliance  Villes  Emploi
(2ème)  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Afaf  GABELOTAUD  au  nom  de  la  1ère
Commission,

Délibère  :

Article  1  : Un  montan t  de  14.205  euros  est  att ribué  à  l’associa tion  Alliance  Villes
Emploi,  domiciliée  28,  rue  du  4  septem b r e  (2ème)  au  titre  de  l’adhésion  de  la
Ville  de  Paris  pour  l’année  2023.

Article  2  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  sous  réserve  de  la
décision  de  financem e n t .


